
 



 
 
Par Son Excellence le Très Honorable Sir John Young, Baronnet, un des Membres 

du Très Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, Chevalier Grand’ Croix du 
Très  Honorable Ordre du Bain, Chevalier Grand’ Croix de l’Ordre Très 
Distingué de Saint Michel et Saint George, Gouverneur-Général du Canada. 

 
A tous et chacun les fidèles Sujets de Sa Majesté la Reine dans ses Territoires du 

Nord-Ouest, et à tous ceux qui ces présentes verront,  
 

SALUT : 
 
La Reine m’a chargé, comme son représentant, de vous informer qu’elle a appris 

avec surprise et regret que certaines personnes mal conseillées, dans ses 
établissements de la Rivière-Rouge, se sont liguées pour s’opposer, par la 
force, à l’entrée dans ses Territoires du Nord-Ouest de l’Officier choisi pour 
administrer, en son nom, le gouvernement, lorsque les Territoires seront unis 
à la Puissance du Canada, sous l’autorité du récent Acte du Parlement du 
Royaume-Uni ; et que ces personnes, par force et violence, ont aussi empêché 
d’autres de ses loyaux sujets d’entrer dans le pays. 

 
Sa Majesté a l’assurance qu’elle peut compter sur la loyauté de ses sujets 

dans le Nord-Ouest, et croit que ceux qui se sont ainsi illégalement ligués l’on 
fait par suite de quelque malentendu ou fausse représentation.  

La Reine est convaincue qu’en sanctionnant l’union des Territoires du Nord-
Ouest avec le Canada, elle consulte les meilleurs intérêts de ceux qui y résident, 
renforçant et consolidant en même temps ses possessions dans l’Amérique du 
Nord comme partie de l’Empire Britannique. Vous pouvez donc juger du chagrin 
et du déplaisir avec lesquels la Reine regarde les actes déraisonnables et illégaux 
qui ont eu lieu. 



Sa Majesté me commande de vous dire qu’elle sera toujours prête, par ma 
voie comme son représentant, à redresser tous griefs bien fondés ; et qu’elle m’a 
donné instruction d’écouter et considérer toutes plaintes qui pourront être faites, 
ou tous désirs qui pourront m’être exprimés en ma qualité de Gouverneur-
Général. En même temps, elle m’a chargé d’exercer tout le pouvoir et l’autorité 
dont elle m’a revêtu pour le maintien de l’ordre et la répression de troubles 
illégaux.  

Par l’autorité de Sa Majesté, je vous assure donc que sous l’union avec le 
Canada, tous vos droits et privilèges civils et religieux seront respectés, vos 
propriétés vous seront garanties, et que votre pays sera gouverné, comme par le 
passé, d’après les lois anglaises et dans l’esprit de la justice britannique. 

En outre, et par son autorité, je conjure et commande ceux d’entre vous qui 
sont encore assemblés et ligués, au défi de la loi, de se disperser paisiblement et 
de regagner leurs foyers, sous les peines de la loi en cas de désobéissance. 

Et je vous informe en dernier lieu que, dans le cas de votre obéissance et 
dispersion immédiate et paisible, je donnerai ordre qu’il ne soit pris aucunes 
mesures légales contre aucun de ceux qui se trouvent impliqués dans ces 
malheureuses violations de la loi. 

Donné sous mon Seing et le Sceau de mes armes, à Ottawa, ce sixième jour 
de décembre dans l’année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-neuf, et dans 
la trente-troisième année du Règne de Sa Majesté. 

[SCEAU.] 
 Par Ordre,  John Young. 
H.L. Langevin,  
 Secrétaire d’État 
 __________ 


